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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
modalités de calcul de la taxe sur les ordures ménagères (TEOM). Pour financer la gestion des déchets ménagers,
les communes et intercommunalités qui ont le choix entre plusieurs dispositifs, optent majoritairement (67 %) pour
l'instauration d'une taxe sur les ordures ménagères (TEOM). C'est un impôt additionnel à la taxe foncière dû par le
propriétaire d'un bien soumis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et prélevé par le trésor public pour le
compte des communes ou de leurs groupements. Il n'est pas basé sur le volume de déchets générés, mais calculé en
multipliant la valeur locative du bien (qui sert de base à la taxe foncière) par un taux librement fixé par la
collectivité. Force est de constater que le rendement de la TEOM progresse régulièrement et inexorablement au fil
des ans : 6,7 milliards d'euros en 2016, jusqu'à 7,4 milliards en 2021. Selon une étude de l'association AMORCE,
77 % des collectivités ont augmenté leur taux de TEOM de plus de 5 % en 2022. Pour la moitié d'entre elles, cette
augmentation a même été portée à plus de 10 %. Un grand nombre de communes et d'EPCI ont ainsi répercuté sur
leurs administrés la progression des coûts liés à la collecte, mais surtout l'augmentation de la taxe générale sur les
activités polluantes (TGAP) dont elles (ou leur syndicat délégataire) sont redevables. En effet, afin de réduire le
volume de déchets produits et de faire évoluer le comportement des usagers vers un tri et un recyclage des déchets
plus efficients, le Gouvernement a fait le choix de réformer la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP).
Cette réforme a eu pour effet le doublement de cette taxe de 2020 à 2025 passant de 12 à 25 euros la tonne de
déchets incinérés et de 25 à 65 euros la tonne de déchets enfouis sur la même période. Les collectivités territoriales
et syndicats de collecte, stockage et traitement des déchets, qui s'acquittent de la TGAP, subissent donc de plein
fouet cette hausse conséquente et n'ont d'autre choix que de reporter les nécessaires investissements à réaliser ou
d'en répercuter une partie sur les ménages. La trajectoire actuelle de la TGAP traduit une injustice à la fois sociale
et fiscale qui participe à la progression de la TEOM, sans démontrer toutefois une quelconque efficacité
environnementale. En conséquence, la TEOM et son mode de calcul, sont inadaptés aux réalités. Cette fiscalité est
d'une part déconnectée du volume réel des déchets produits par les ménages et dont elle est censée financer la
collecte et le traitement et d'autre part socialement injuste puisqu'elle ne prend pas en compte les capacités et
facultés contributives des usagers. Aussi, Mme la députée insiste pour que cette taxe puisse tenir compte : de la
situation familiale et sociale de ses redevables ; de l'usage de certains bâtis éligibles à la taxe. Dans ce contexte,
Mme la députée propose d'exclure de la base fiscale de la TEOM, les garages liés à une habitation et de déterminer
les modalités de dégrèvement ou d'abattement possibles de la TEOM afin de tenir compte de la composition
familiale du foyer et des revenus perçus. En cas de baisse de recettes pour les collectivités concernées, des mesures
compensatoires devront être prévues. Elle souhaite connaître son avis sur le sujet.
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